
             L'établissement des documents portant modification du parcellaire cadastral relève de personnes agréées par 
l'Administration, dont la liste est consultable dans les bureaux du Cadastre. L'arrêté du 22 décembre 1992 relatif à 
l'information des consommateurs sur les prix des prestations topographiques dispose que, préalablement à l'exécution 
des travaux, le professionnel remet un devis au consommateur, distinguant de manière très apparente les prestations 
exigées par une administration ou par une collectivité publique des autres prestations effectuées au gré des clients 
(bornage, arpentage, etc.). Cette obligation s'applique également à la note d'honoraires. L'arrêté précise aussi l'obligation 
d'affichage du prix des prestations.

Signature(s) du (ou des) propriétaire(s)
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